
Programme 

2019 

Tarif des formations : 300€ / jour 

Tarif Adhérents AMF : 150€ / jour 

Nous contacter :  

01 44 18 14 29 

formation@amf.asso.fr 



Le droit à la formation des élus locaux en bref 
 
• Droit ouvert aux membres du conseil municipal ou intercommunal 

• Dépense obligatoire pour la collectivité ou l’EPCI 

• Crédits formation inscrits au budget : de 2% à 20% de l’enveloppe 

indemnitaire du conseil municipal ou intercommunal 

• Frais de formation pris en charge : 
 - Frais de déplacement 
 - Frais d’enseignement 
 - Compensation perte de salaire 
• Congés formation  pour les élus salariés : 18 jours par élu pour toute 

la durée du mandat 

• Possibilité de transfert à l’EPCI de la compétence « Formation des 

élus » 

Ce droit à la formation ne peut s’exercer que si la formation est 

dispensée par un organisme agréé par le ministère de l’Intérieur.  

L’AMF est agréée depuis le 3 mai 2017. 

La formation des élus à l’AMF 

 

 

Depuis 2016, les élus bénéficient d'un 

DIF (droit individuel à la formation) 

d'une durée de 20 heures par an,  

cumulable sur toute la durée du man-

dat et financé par une cotisation obli-

gatoire. Les formations éligibles au titre 

du DIF sont celles relatives à l'exercice 

du mandat, dispensées par un orga-

nisme de formation agréé par le minis-

tère de l'intérieur ainsi que celles sans 

lien avec l'exercice du mandat, notam-

ment pour acquérir des compétences 

nécessaires à la réinsertion profession-

nelle à l'issue du mandat. La Caisse des 

Dépôts et Consignations assure la ges-

tion administrative, technique et finan-

cière du fonds spécialement créé pour 

le financement du DIF. Elle instruit éga-

lement les demandes de formation 

présentées par les élus.  

Une offre adaptée  
aux besoins et préoccupations des élus 
 

Des formateurs reconnus  
pour leur expertise et leur qualité pédagogique 
  

Des formations prises en charge  
par la collectivité ou au titre du DIF-Élus 


